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1- Introduction 

 
Dans le cadre du projet de Renforcement des partenariats de coopération décentralisée franco-libanaise 

mis en œuvre par Cités Unies Liban/BTVL en 2020, avec l’appui de l’Ambassade de France et de la 

Délégation à l’Action Extérieure des Collectivités Territoriales (DAECT)/Ministère de l’Europe et des 

Affaires Etrangères (MEAE), le plan d’action prévoit que « Cités Unies Liban/BTVL définisse les zones 

« blanches » aujourd’hui non couvertes par des projets de coopération décentralisée, afin de cibler en 

priorité ces zones pour la mise en œuvre d’actions de renforcement des compétences municipales et, si 

possible, y développer des projets de coopération décentralisée, sous réserves des contraintes de 

sécurité locales ».  

 

Pour cela, Cités Unies Liban/BTVL a réalisé deux cartes de répartition des partenariats sur le territoire 

libanais afin de mieux faire ressortir et visualiser ces « zones blanches ». La première carte représente 

les collectivités libanaises bénéficiaires de partenariats de coopération décentralisée bilatérale et la 

deuxième carte les collectivités libanaises bénéficiaires des projets mis en œuvre à niveau national en 

partenariat avec des collectivités françaises. Ces deux cartes sont jointes au présent document 

respectivement en annexe 5.1 et annexe 5.2. 

 

Pour chacune de ces cartes, une présentation est proposée ci-dessous ainsi que  des constats et 

l’analyse qui en découle. Enfin, une conclusion et des recommandations sont proposées afin d’apporter 

des éléments de réponse à la demande de l’Ambassade et de la DAECT/MEAE.  

 

 

2- Carte n°1 : Répartition des partenariats de coopération décentralisée franco-libanaise en 

cours en 2020 au Liban 
 

 

2.1 Présentation de la carte n°1 

 

Cette carte (Cf. annexe 5.1) représente les 35 partenariats de coopération décentralisée franco-libanaise 

actifs en 2020 qui impliquent au total 30 collectivités locales libanaises dont 26 municipalités et 4 

fédérations de municipalités. Certaines de ces collectivités sont concernées par plusieurs partenariats 

et sont indiquées par une étoile (*) dans le tableau ci-dessous, à savoir les municipalités de Tripoli, 

Zgharta-Ehden, Beyrouth et la fédération des municipalités de Bcharré. Dans un autre cas de figure, 

deux collectivités libanaises différentes sont engagées dans le même partenariat de coopération, ce 

qu’indique l’exposant ². C’est le cas des municipalités d’Ainata et Deir el Ahmar (Caza de Baalbek, 

Mohafazat de la Beqaa).  

 

Le tableau ci-dessous reprend le nombre de collectivités libanaises impliquées dans des partenariats, en 

divisant la carte en long pour séparer la partie Ouest du Liban de la partie Est, et en reprenant le nombre 

de collectivités impliquées (municipalités et fédérations de municipalités) par Mohafazat (préfecture) et 

caza (sous-préfecture). 
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Cette présentation reprend celle de la carte n°1 qui comprend également dans les marges les 

collectivités partenaires françaises de chaque collectivité libanaise (cf. également la liste des 

partenariats en cours en annexe 5.3). 

 

Tableau n°1 : Nombre de collectivités locales libanaises impliquées dans des partenariats bilatéraux 

Mohafazat1 Caza Nb Municipalité Nb Fédération 
LIBAN OUEST  

Akkar (2)  2 0 

 Akkar 2 - 

Liban Nord (5)  4 1 
 Batroun 1 - 

 Bcharré 1 1 (2) * 

 Koura - - 

 Minié Danniyeh - - 

 Tripoli 1 (2) * - 

 Zgharta-Ehden 1 (3)* - 

Mont-Liban (12)  11 1 
 Aley - - 

 Baabda 2 - 

 Chouf 1 - 

 Jbeil 2 - 

 Kesrouane 4 1 

 Metn 2 - 

Beyrouth (1)  1 0 

 Beyrouth 1 (3) * - 

Sud-Liban (3)  1 2 
 Jezzine 1 1 

 Saida - - 

 Tyr - 1 

    
TOTAL LIBAN OUEST  19 4 

LIBAN EST  

Baalbek-Hermel (5)  5 0 
 Baalbek 4² - 

 Hermel 1 - 

Beqaa  (2)  2 0 

 Bekaa Ouest - - 
 Rachaya - - 

 Zahlé  2 - 

Nabatiyeh (0)    

 Bent Jbayl - - 

 Hasbaya - - 

                                                           
1
 Une neuvième mohafazat a été créée et sa mise en œuvre est en cours (nomination du gouverneur…). Elle divise l’actuel 

Mont Liban en deux : Le Mont Liban gardera les sous-préfectures (cazas) de Matn, Aley, Baabda et Chouf et la nouvelle 
Mohafazat (Kesrouan-Jbeil) celles du Kesrouane et de Jbeil.   
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 Marjaayoun - - 

 Nabatiyeh - - 
TOTAL LIBAN EST 7 - 

 26 4 
TOTAL COLLECTIVITES 30 

 

 

2.2 Constats sur la carte n°1 : 

 

Les répartitions des partenariats sont comme suit :  

a- Répartition entre partie Ouest et partie Est du Liban : la partie Ouest du Liban compte la quasi-

totalité des collectivités impliquées avec 23 collectivités sur 30 (19 municipalités et 4 

fédérations) contre 7 collectivités (uniquement des municipalités) pour la partie Est. 

b- Répartition par Mohafazat (préfectures) : les collectivités locales sont principalement situées 

dans la Mohafazat du Mont-Liban (12), puis viennent Baalbek-Hermel (5) et le Liban Nord (5). Le 

Sud-Liban (3), le Akkar (2), la Beqaa (2) et Nabatiyeh (0) sont les mohafazats les moins dotées en 

collectivités locales impliquées dans la coopération décentralisée. 

Le cas de Beyrouth est particulier, la municipalité, capitale du pays, est elle-même considérée 

comme une Mohafazat. Il ne peut donc y avoir au sein de cette Mohafazat qu’un seul partenaire 

de coopération : la Municipalité de Beyrouth, qui bénéficie elle-même de plusieurs partenariats 

(avec les villes de Paris, Marseille et la Région Ile-de-France). 

c- Répartition par Caza (sous-préfecture) : Le Liban compte 26 cazas, dont 10 ne comprennent 

aucun partenariat :  Koura et Minieh-Danniyeh dans la mohafazat du Liban-Nord (2 cazas sur 6) ;  

Aley dans la mohafazat du Mont Liban (1 caza sur 6) ; Saida dans la Mohafazat du Liban Sud (1 

caza sur 3) ; Beqaa Ouest et Rachaya dans la Beqaa (2 cazas sur 3) et les  cazas de Bent Jbayl, 

Hasbaya, Marjayoun et Nabatiyeh (4 cazas sur 4) de la mohafazat de Nabatiyeh. 

d- Répartition entre municipalités et fédérations de municipalités : le nombre de municipalités 

(26) impliquées dans un partenariat de coopération décentralisée est plus de 6 fois supérieur au 

nombre de fédérations de municipalités (4). 

 

 
2.3 Analyse de la carte n°1 : 

 

Ces différentes approches soulèvent des disparités de répartition des partenaires libanais de 

coopération décentralisée qui sont notamment propres aux caractéristiques du territoire libanais. 

En effet, l’Ouest libanais est bien plus représenté que l’Est, il correspond en fait à la zone littorale, la 

plus développée, la plus dynamique économiquement et la plus prospère.  La Mohafazat du Mont Liban 

qui compte le plus de partenariats de coopération compte à elle seule environ la moitié de la population 

libanaise. 

Ce qui favorise particulièrement les partenariats dans cette zone, c’est également la francophonie 

notamment à travers les écoles francophones, les affinités culturelles avec la France et les relations 

personnelles que les élus locaux libanais développent avec des acteurs français et  particulièrement à 

travers la diaspora libanaise en France. 



 

 Cités Unies Liban/BTVL- mai 2020 
Définition zones blanches de la coopération décentralisée et recommandations 

P
ag

e5
 

En termes de nombre de partenariats par mohafazat, nous avons, de manière décroissante, le Mont-

Liban, première mohafazat avec 12 collectivités locales impliquées, le Liban-Nord (5), Baalbek-Hermel 

(5), le Sud-Liban (3), la Beqaa (2), le Akkar (2) et enfin Nabatiyeh (0).  

 

Le Liban-Nord, Baalbek-Hermel et le Liban Sud sont des mohafazats qui bénéficient de la présence d’une 

municipalité forte, d’un pôle urbain structurant qui est propice à développer ce type d’échanges et de 

partenariats. Ces pôles urbains sont Tripoli pour le Liban-Nord, Baalbek pour Baalbek-Hermel et Tyr pour 

le Liban Sud. Ces trois pôles sont bien impliqués dans des partenariats de coopération (la municipalité 

de Tyr à travers la fédération de municipalités de Tyr dont le président est également le maire de Tyr). 

 

Le Akkar et Nabatiyeh pâtissent directement de l’éloignement géographique avec Beyrouth. À cela 

s’ajoute le relief libanais qui enclave d’autant plus ces mohafazats et qui joue également un rôle dans le 

cas de la Beqaa. Cette dernière mohafazat est aussi très marquée politiquement et cette empreinte peut 

en partie expliquer le faible nombre de partenaires de coopération décentralisée dans cette zone. Mais 

le frein le plus important au développement de partenariat de coopération décentralisée dans ces trois 

mohafazats reste leur situation sécuritaire et leur classement en zone rouge ou orange par l’Etat 

français. Les cazas de Marjeyoun, Bent Jbeil et Tyr sont plus particulièrement affectés par ces 

restrictions puisque du Marjeyoun jusqu’à Tyr l’accès est très restreint et réglementé par l’armée 

libanaise. 

Il faut également souligner, au-delà des raisons d’accessibilité et sécuritaire, que les collectivités 

françaises recherchent souvent une coopération avec la capitale, Beyrouth, avec des pôles urbains 

importants ou dotés d’un patrimoine remarquable et reconnu internationalement comme Jbeil-Byblos, 

Tyr, Tripoli ou Baalbek. 

Enfin, en ce qui concerne le faible nombre de fédérations de municipalités impliquées par rapport aux 

municipalités elles-mêmes, il faut souligner la relative nouveauté de cette entité territoriale qui, si elle 

peut prendre la décision de créer des partenariats de coopération décentralisée, n’a pas davantage de 

moyens techniques, financiers et humains que les municipalités et ne bénéficient pas encore de la 

longévité et donc de la légitimité que peuvent avoir ces dernières pour s’exporter à l’international. 

Aussi, elles ne sont qu’au nombre de 61 sur tout le territoire, par rapport aux 1051 municipalités.  

 

3- Carte n°2 : Répartition des collectivités libanaises impliquées dans les projets de 

coopération décentralisée franco-libanaise d’échelle nationale en 2020 au Liban 

 

3.1 Présentation de la carte n°2 : 

 

Cette carte (cf. Annexe 5.2) représente les collectivités locales libanaises impliquées dans trois projets 

de coopération franco-libanaise d’échelle nationale. Deux de ces projets portent sur la gouvernance 

locale et l’appui institutionnel, l’un pour les services de police municipale en particulier, l’autre pour les 

élus et techniciens municipaux sur les aspects de développement local. Le troisième projet porte quant à 

lui sur l’environnement. Tous sont mis en œuvre en coopération avec des collectivités locales françaises.  
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Les projets nationaux permettent d’impliquer 67 collectivités locales dont 47 municipalités et 20 

fédérations de municipalités. 

Le tableau ci-dessous présente le nombre de collectivités impliquées par projet selon les Mohafazats et 

les Cazas concernés.  

 

Tableau n°2 : Nombre de collectivités locales libanaises impliquées dans des projets nationaux par projet 

 Projets  Mohafazat 
concernées 

Caza 
concernés 

Nombre de collectivités 
locales concernées 

   Municipalités Fédérations  
 
1) Soutien à la structuration et à 

l’organisation des services de 
police municipale des 
collectivités locales libanaises 
mis en œuvre en partenariat 
avec la ville de Nice, le réseau 
Euromed et la Région Sud 
PACA et le soutien de la 
DAECT/MEAE 

 
Mont Liban 
Sud-Liban 

 
Jbeil 
Jezzine 
Metn 
Tyr 
 
 
 
 

(4 cazas) 

 
2 

 
2 

 

2) Soutien Opérationnel aux 
Collectivités Libanaises pour 
l’Environnement (SOCLE) mis 
en œuvre en partenariat avec 
la Région Pays de la Loire et le 
soutien de l’AFD 

 
Akkar 
Baalbek-Hermel 
Beqaa 
Liban Nord 
Mont Liban 
Nabatiyeh 

Sud-Liban 

 
Aley 
Akkar 
Baabda 
Baalbek 
Bent Jbayl 
Chouf  
Hasbaya 
Jbeil 
Jezzine 
Kesrouane 

Koura 
Metn 
Nabatiyeh 
Rachaya 
Saida 
Tripoli 
Tyr 
Zahlé  
Zgharta 
 

(19 cazas) 

 
26 

 
11 

 

 
3) Renforcement et mise en 

réseau des élus et techniciens 
municipaux au Liban mis en 
œuvre en partenariat avec les 
conseils départementaux de 
l’Aude, des Yvelines et de 
Seine Maritime 

 
Akkar 
Baalbek-Hermel 
Beqaa 
Liban Nord 
Mont Liban 
Nabatiyeh 
Sud-Liban 

 
Akkar 
Baabda 
Baalbek 
Bent Jbayl 
Chouf 
Hasbaya 
Jbeil 
Jezzine 
Kesrouane 

 
19 

 
7 
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Plusieurs des collectivités impliquées dans les projets nationaux sont impliquées en même temps sur 

deux ou trois des projets. Pour cela, le tableau ci-dessous reprend le nombre de collectivités impliquées 

sans faire la distinction entre les projets. Ainsi, le nombre total de collectivités impliquées dans des 

projets nationaux est de 49 collectivités locales dont 35 municipalités et 14 fédérations de 

municipalités. 

Le tableau ci-dessous présente  le nombre de collectivités libanaises impliquées dans les projets 

nationaux par Mohafazat et par Caza.  

 

Tableau n°3 : Nombre de collectivités locales libanaises impliquées dans des projets nationaux sans 

distinction des projets : 

Mohafazat Caza Nb Municipalités Nb Fédérations 

    

Akkar  Akkar 3 - 
 

Liban Nord  Batroun - - 

 Bcharré - - 

 Koura 2 - 

 Minié Danniyeh - - 

 Tripoli 1 1 

 Zgharta-Ehden 1 (2)* 1 
 

Mont-Liban  Aley 1 - 

 Baabda 6 (8)* 2 

 Chouf - 1 (2)* 

 Jbeil 3 (4)* - 

 Kesrouane 4 (7)* 1 (2)* 

 Metn 4 (6)* - 
 

Beyrouth Beyrouth - - 

 

Sud-Liban Jezzine - 1 (3)* 

 Saida 2 1 

 Tyr - 1 (2)* 
 

Baalbek-Hermel Baalbek 3 (4)* 2 

 Hermel  - 

 

Beqaa  Bekaa Ouest - - 

 Rachaya - 1 

Metn  
Zahlé 
Zgharta 
 

(12 cazas) 

TOTAL PAR TYPE DE COLLECTIVITE 47 20 

TOTAL COLLECTIVITES  67 
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 Zahlé  2 (3)* - 
 

Nabatiyeh Bent Jbayl 1 (2)* 1 

 Hasbaya 1 1 (2)* 

 Marjaayoun - - 

 Nabatiyeh 1 - 
TOTAL PAR TYPE DE COLLECTIVITE 35 14 

TOTAL COLLECTIVITES 49 

 (*) Une même collectivité du Caza est impliquée dans plusieurs projets. Par exemple, la Municipalité de 

Zgharta-Ehden, dans le Caza de Zgharta-Ehden, compte pour une seule et unique collectivité mais elle 

est impliquée dans 2 projets différents.  

 

 

3.2 Constats sur la carte n°2 : 

 

L’apport des projets nationaux à la répartition des partenariats se présente comme suit :  

a- Nombre de collectivités locales impliquées et répartition entre municipalités et fédérations de 

municipalités : la mise en œuvre des projets nationaux permettent de passer de 30 à 49 

collectivités avec l’implication de 19 nouvelles collectivités par rapport aux partenariats 

bilatéraux (9 municipalités et 10 fédérations de municipalités). Le nombre de fédérations de 

municipalités impliquées a ainsi plus que triplé par rapport aux partenariats bilatéraux. 

Néanmoins, onze collectivités locales impliquées dans des partenariats bilatéraux ne sont pas 

impliquées dans des projets nationaux, il s’agit des municipalités de Bcharré, Batroun, Amchit, 

Daroun-Harissa, Beyrouth, Mazraat el Dahr, Baalbeck, Deir el Ahmar, Boudai, Hermel et la 

fédération des municipalités de Bcharré. 

a- Répartition entre partie Ouest et partie Est du Liban : la présence des partenariats reste 

majoritairement dans la partie Ouest du Liban mais la délimitation Est/Ouest est fortement 

atténuée avec une plus grande implication de collectivités dans les Mohafazats les moins bien 

dotés en partenariats bilatéraux (Akkar, Nabatiyeh et Beqaa). De plus, les projets nationaux 

permettent d’impliquer 3 nouvelles fédérations de municipalités (la Fédération de Baalbeck, la 

Fédération de Baalbeck-Est et la Fédération de Jabal El Cheikh) sur la partie Est qui ne compte 

aucune fédération de municipalités impliquée dans un partenariat bilatéral.  

b- Répartition par Mohafazat (préfecture) : les projets d’échelle nationale permettent de toucher 

toutes les Mohafazats absentes des partenariats bilatéraux. Ainsi, par exemple, la Mohafazat de 

Nabatiyeh est impliquée dans deux des trois projets nationaux alors qu’aucun partenariat de 

coopération décentralisée n’existe pour le moment sur ce territoire. Par contre la Mohafazat de 

Beyrouth n’est pas impliquée dans des projets nationaux. 

c- Répartition par Caza (sous-préfecture) : les projets nationaux permettent de toucher 5 cazas 

supplémentaires : Saida dans la Mohafazat du Liban Sud (avec les municipalités de Saida et 

Qrayeh et la fédération des municipalités de Saida Zahrani) ; Rachaya dans la Beqaa (avec la 

fédération des municipalités de Jbal el Cheikh) ; Bent Jbayl (avec la municipalité de Kafra et la 

Fédération des municipalités de Kalaa), Hasbaya (avec la municipalité de Hasbaya et la 

Fédération des municipalités de Hasbani), et Nabatiyeh (avec la municipalité de Nabatieh). 
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Les 5 cazas qui ne sont impliqués ni en bilatéral ni à niveau national sont : Koura et Minieh-

Danniyeh dans la Mohafazat du Liban-Nord ;  Aley dans la Mohafazat du Mont Liban; Beqaa 

Ouest dans la Beqaa et Marjayoun dans la Mohafazat de Nabatiyeh. 

 

3.3 Analyse de la carte n°2 : 

 

L’importance de la participation des fédérations de municipalités aux projets d’échelle nationale par 

rapport à leur faible implication directe dans les partenariats de coopération décentralisée montre leur 

ouverture et leur intérêt pour la coopération, d’une part, et pour l’apport institutionnel et en 

renforcement des capacités proposé par les projets nationaux, d’autre part. En effet, dans de nombreux 

cas, les fédérations de municipalités sont moins bien dotées que certaines municipalités en moyens 

humains, techniques et financiers.  

 

Il est significatif de souligner le fait que onze collectivités sur les trente (soit environ le tiers) impliqués 

dans des projets bilatéraux ne sont pas impliqués dans les projets nationaux alors que ces derniers 

complètent les apports des projets de coopération décentralisée, d’une part et, d’autre part, renforce 

les capacités des collectivités libanaises à s’engager et à réussir leurs projets de coopération 

décentralisée. Cela montre peut être un manque de compréhension de la part des partenaires français 

et libanais des apports des projets nationaux mais également d’un manque de coordination avec la mise 

en œuvre des coopérations bilatérales qui peuvent se satisfaire de la relation bilatérale sans rechercher 

un réel développement de l’institution municipale ou une ouverture aux expériences des autres 

collectivités ou aux échanges. Ainsi, pour Beyrouth, si le renforcement des capacités peut y être un 

besoin, il n’est pas ressenti comme tel ou n’est pas une priorité pour l’exécutif de la municipalité.  

 

L’homogénéité de la répartition administrative des collectivités libanaises impliquées dans les projets 

bilatéraux permet de nuancer les disparités sur le territoire exposées ci-dessus pour les coopérations 

bilatérales. En effet, si les dynamiques, notamment économiques, divergent d’une mohafazat à l’autre, 

on observe que le Mont Liban est également très impliqué dans des projets nationaux, au même titre 

que toutes les autres mohafazats (hormis celle de Beyrouth). Cela prouve que, actuellement, les services 

municipaux et des fédérations ont tous les mêmes besoins et que le renforcement de capacités est utile 

à toutes les collectivités libanaises.  

 

Enfin, la topographie libanaise semble avoir un impact moindre sur l’implication des collectivités locales 

libanaises sur cette seconde carte. En effet, les zones les plus reculées sont elles aussi concernées par les 

projets. Cela s’explique par le fait que ces projets nationaux s’organisent généralement pour mettre en 

œuvre leurs actions sur tout le territoire libanais afin d’être au plus proche de toutes les collectivités 

locales libanaises. La plupart des actions qui sont mises en œuvre avec une expertise libanaise permet 

également de ne pas dépendre des restrictions liées aux zones rouges et oranges du Ministère français 

des Affaires Etrangères et qui s’appliquent aux représentants des collectivités françaises partenaires. 

Cela permet donc de toucher des zones pour le moment exclues de la coopération bilatérale. 
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4- Conclusion et recommandations 
 

Les freins au développement de la coopération décentralisée franco-libanaise sont de plusieurs sortes :  

- Sécuritaires : la carte éditée par le Ministère français des Affaires Etrangères limite l’accès de 

certaines zones aux représentants des collectivités françaises. 

- Géographiques et topographiques : l’accessibilité des zones éloignées de Beyrouth, du littoral  et 

du Mont Liban est plus difficile. 

- Linguistiques : de nombreux représentants de collectivités libanaises ne sont pas francophones 

ou anglophones, ce qui limite la capacité à développer un partenariat. 

- Politiques : les restrictions menées à niveau international sur le Hezbollah ou les questions 

d’intégrisme salafiste se répercutent au Liban et provoquent une réticence des collectivités 

françaises pour y développer une coopération.  

- Techniques : la faiblesse institutionnelle des collectivités libanaises, le manque de culture 

municipale chez de nombreux élus locaux libanais, le manque de compétences techniques ainsi 

que de moyens humains et financiers de la plupart des collectivités locales libanaises rendent 

plus difficile la réussite des projets de coopération. 

- Informatives : de nombreuses collectivités françaises ne connaissant pas bien le contexte et la 

situation des collectivités libanaises, d’une part et, d’autre part, les collectivités libanaises ne 

connaissent pas ou connaissent mal les objectifs de la coopération décentralisée qu’ils 

confondent parfois avec le recours à un bailleur de fonds. 

 

Malgré ces freins et la situation difficile du Liban, d’un point de vue politique, institutionnel, 

sécuritaire ou économique, et jusqu’à l’éclatement de la crise sanitaire en mars 2020, la coopération 

franco-libanaise était toujours active avec 36 partenariats de coopération bilatérale et la mise en 

œuvre de trois projets à niveau national couvrant toutes les régions libanaises.   

 

Ainsi, afin de poursuivre et de développer la dynamique apportée par cette coopération qui permet 

de toucher de nombreux acteurs des territoires libanais, les recommandations suivantes sont 

proposées : 

- Renforcer la coopération ou la mise en œuvre d’actions de formation, séminaires… faisant appel 

à des représentants de collectivités françaises dans les Cazas de Aley et de Koura qui ne 

comprennent pas de collectivités impliquées dans une coopération bilatérale ou à travers les 

projets nationaux et qui ne sont pas en zone rouge ou orange selon la carte du MEAE.  

- Renforcer l’implication dans des projets nationaux pour les collectivités de Cazas qui ne 

comprennent pas de collectivités impliquées dans une coopération bilatérale ou à travers les 

projets nationaux et qui sont en zone rouge ou orange selon la carte du MEAE : Cazas de 

Minieh-Danieh, de Beqaa Ouest et de Marjayoun. 

- Assurer une communication la plus large possible auprès des collectivités territoriales françaises 

en direct et à travers des réseaux de collectivités locales sur la coopération franco-libanaise à 

travers le « Vadémécum de la coopération décentralisée franco-libanaise » réalisé par Cités 

Unies Liban en 2020 avec l’appui de l’Ambassade de France et de la DAECT/MEAE. 

- Assurer une communication sur les possibilités qu’offre la coopération décentralisée auprès des 

collectivités locales libanaises.  Le « Guide de la coopération décentralisée » réalisé par Cités 
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Unies Liban en 2020 avec l’appui de l’Ambassade de France et de la DAECT/MEAE sera utilisé à 

cet effet. 

- Accompagner les collectivités qui souhaitent faire de la coopération afin que le partenariat de 

coopération réponde bien aux besoins des collectivités locales libanaises et aux capacités des 

collectivités françaises. Il est intéressant dans ce sens de souligner le souhait du conseil 

départemental de Seine Maritime qui a souhaité s’impliquer d’abord dans un projet national 

afin de mieux comprendre le contexte des municipalités libanaises et avant de se lancer dans 

une coopération bilatérale. Il est également intéressant de voir que la région des Pays de la Loire 

a préféré s’impliquer à niveau national afin de toucher un maximum de collectivités locales 

libanaises, le niveau régional n’existant pas au Liban. 

- Informer et accompagner les collectivités locales françaises afin qu’elles accèdent aux fonds 

d’appui à la coopération décentralisée tels que le fonds d’appui franco-libanais de la 

DAECT/MEAE et la FICOL de l’AFD. 

- Poursuivre le développement de projets nationaux qui permettent d’une part, de mutualiser les 

efforts des collectivités françaises (comme par exemple le projet mis en œuvre par les trois 

départements de l’Aude, des Yvelines et de Seine Maritime), et, d’autre part, permettent 

d’ouvrir la coopération à des territoires en zones peu accessibles, d’assurer une présence 

française dans toutes les régions libanaises, d’impliquer de nombreuses collectivités libanaises 

et surtout des fédérations de municipalités peu engagées à niveau bilatéral. 

- Communiquer auprès des collectivités françaises et libanaises engagées dans des coopérations 

bilatérales afin qu’elles puissent profiter des apports des projets nationaux. 

- Développer des actions de développement et de renforcement des partenariats « à distance » 

telles que des webinairs, visio-conférences…, durant la période de limitation des déplacements, 

missions et séminaires due à la situation sanitaire actuelle. 
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5- Annexes 

 

Annexe 5.1 : 
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Annexe 5.2 : 
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Annexe 5.3 : Liste des partenariats de coopération décentralisée en cours en 2020 

 

 Partenaire(s) français Partenaire(s) libanais 

  

1 AIMF Byblos 

2 Aix-en-Provence Baalbek 

3 Antony Antélias 

4 Bailly et Noisy le Roi Antoura 

5 CC Vallée de l'Hérault Boudai 

6 CC Vallée de l'Hérault et Bélesta Menjez 

7 CD Aude Zgharta-Ehden 

8 CD Territoire de Belfort Qab Elias 

9 CD Yvelines FM Kesrouane Ftouh 

10 Chambéry FM Bcharré 

11 Chamonix Zgharta-Ehden 

12 Cholet Araya 

13 Compiègne Jezzine 

14 CR Auvergne-Rhône-Alpes  Tripoli 

15 CR Ile-de-France Beyrouth 

16 CR Sud PACA FM Jezzine 

17 CR Sud PACA FM Tyr 

18 CU Dunkerque Tripoli 

19 CU Dunkerque Zgharta-Ehden 

20 Établissement Eau Beqaa et Montpellier 
Métropole 

Zahlé-Maalaka-Taanayel 

21 Garenne Colombes Daroun-Harissa 

22 Jouy en Josas Jeita 

23 La Réole et Morizès Ainata et Deir el Ahmar 

24 Les Herbiers Mazraat Al Dahr 

25 Mâcon Hammana 

26 Marseille Beyrouth 

27 Nice Jdéidé-Bouchrieh-Sidd 

28 Paris Beyrouth 

29 PNR Pyrénées Catalanes FM Bcharré 

30 Reuil Malmaison Zouk Mikael 

31 Saint-Max Amchit 

32 Septèmes-les-Vallons Hermel 

33 Seyne-sur-mer Qachlaq 

34 Val d’Isère Bcharré 

35 Valence Batroun 

 


